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Par  décision  de  la  première  présidente  de  la  cour  d'appel  de  Rouen  et  du  préfet  du
département de l'Eure en date du 30 janvier 2020, l’avenant en date du 18 février 2019 à la
convention constitutive du conseil départemental de l'accès au droit de l'Eure, groupement
d'intérêt public du 18 avril 2013, est approuvé.

Extraits de la convention constitutive

Dénomination : 
le groupement d'intérêt public est dénommé « conseil départemental de l'accès au droit de
l'Eure ».

Objet du groupement : 
le  conseil  départemental  de l'accès  au droit  à  pour objet  l'aide à l'accès  au droit  dans le
département de l'Eure.

Identité des membres :
en  application  de  l'article  55  de  la  loi  n°  98-1163  du  18  décembre  1991,  le  conseil
départemental de l'accès au droit de l'Eure est constitué entre :

• l’Etat,  représenté par  le  préfet  du département de l'Eure,  la présidente du tribunal
judiciaire d'Evreux et par la procureure de la République près ledit tribunal,

• le Département de l'Eure, représenté par le président du conseil général,
• l’union départementale des maires et des élus de l'Eure représentée par son président,
• l’ordre des avocats du barreau de l'Eure, représenté par son bâtonnier,
• la  caisse  des  règlements  pécuniaires  du  barreau  de  l'Eure  représentée  par  son

président,
• la  chambre  départementale  des  huissiers  de  justice  de  l'Eure  représentée  par  sa

présidente, 
• la chambre départementale des notaires de l'Eure, représentée par son président ,
• l’association d'aide aux victimes et d'actions du champ judiciaire de l'Eure (AVEDE-

ACJE), représentée par son président.

membres de droit

préfecture de l'Eure - 27-2020-01-30-011 - extrait de la convention 20



et par

- la communauté d'agglomération Seine-Eure, représentée par son président ;
- la ville de Pont Audemer, représentée par son maire,

membres associés (dernier alinéa de l'article 55 susvisé).

Adresse du siège du conseil départemental de l'accès au droit de l'Eure :
le siège du groupement est fixé au siège du tribunal de grande instance d'Evreux, 30, rue
Joséphine 27023 EVREUX CEDEX.

Régime comptable applicable au groupement :
la comptabilité du groupement est tenue et sa gestion est assurée selon les règles de la gestion
publique.

Régime de droit applicable aux personnels propres du groupement :
Le personnel propre du conseil départemental de l'accès au droit de l'Eure est soumis à un
régime de droit public.

Régime de responsabilité des membres :
Le groupement est constitué sans capital.
La  contribution  des  membres  aux  dettes  du  groupement  est  déterminé  à  raison  de  leur
contribution aux charges du groupement.
Les membres du groupement ne sont pas solidaires à l'égard des tiers.
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